
n°CCAS016DL2023

DÉLIBÉRATION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 13/11/2023
Le 13/11/2023, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président du
Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Marysa DOMINGUEZ ; Elyane BOHL ; Eliane
CHAPON  ;  Bernard  JAVAZZO  ;  Annie
LESAGE ; Marion LECLERE

Excusé / Absent : Jérôme MOROGE ; Josiane MARTIN ; Manuel TRIAES

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : CONTRAT LOCAL DE SANTÉ

L'an deux mille vingt trois,  le treize novembre, le conseil d’administration s’est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/11/2023

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Madame Marion LECLERE
Mesdames, Messieurs, 

Les Contrat Locaux de Santé (CLS) sont des dispositifs introduits par la loi du 21
juillet 2009 « Hôpital, patients, santé et territoires » qui dispose que les Agences
Régionales  de  Santé  (ARS)  peuvent  signer  des  CLS  avec  les  collectivités
territoriales et les groupements de collectivités. 

Les  communes  de  Pierre-Bénite,  Oullins  et  Saint-Genis-Laval  ont  souhaité
s’associer afin de structurer leur action en matière de santé. Si les compétences
relatives à l’organisation des soins relèvent de l’Etat, l’action des trois collectivités
a  un  impact  sur  la  santé  des  habitants  du  territoire  dans  la  mesure  où  elles
agissent sur une partie des déterminants de la santé.  C’est en ce sens que Pierre-
Bénite, Oullins et Saint-Genis-Laval ont sollicité l’Agence Régionale de Santé afin
de  mettre  en  place  un  CLS  sur  leur  territoire.  Le  lancement  de  la  démarche
d’élaboration  de  ce  dernier  a  été  acté  par  les  Conseils  municipaux  des  trois
communes entre mars et juin 2022 et par les conseils d’administration des Centres
Communaux d’Action Sociale (CCAS) de Pierre-Bénite et d’Oullins par la suite.  
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Un diagnostic local de santé mené par l’Observatoire Régional de Santé, sur les trois
communes, entre juin 2022 et mai 2023, a permis d’identifier les principaux besoins
du territoire et ses ressources. Sur la base de cet état des lieux, cinq axes ont été
identifiés et seront travaillés durant les cinq prochaines années : 

 Axe transversal : Développer la coordination, la mise en réseau et l’expertise
des acteurs du champ de la santé ; 

 Axe 1 : Renforcer l’attractivité du territoire pour développer l’offre de soins.
Favoriser l’accès aux soins ;

 Axe 2 : Promouvoir la santé mentale positive ;
 Axe 3 : Développer la prévention et promouvoir le bien-vivre en santé ;
 Axe 4 : Promouvoir la santé dans l’ensemble des politiques publiques.

Ces axes avaient été préalablement validés par le Comité de pilotage de mai 2023,
auquel étaient invités les principaux partenaires de ce Contrat, à savoir : l’Agence
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, la Préfecture du Rhône, la Métropole de
Lyon, la Fondation ARHM, l’Assurance Maladie, la Caisse d’Allocations Familiales du
Rhône,  le  ministère  de  l’Education  Nationale  et  de  la  Jeunesse,  la  Communauté
Professionnelle  Territoriale  de  Santé  APROSALYS,  la  Maison  de  Santé
Pluriprofessionnelle  d’Oullins  et  les  Hospices  Civils  de  Lyon.  Les  partenaires  du
Contrat pourront être amenés à évoluer au moyen d’un avenant au CLS.  

La mise en œuvre du Contrat Local de Santé sera coordonnée par la Coordinatrice du
Contrat Local de Santé dont le poste est conjointement financé par l’ARS et les trois
collectivités. L’axe 2 autour de la « santé mentale positive » fera l’objet d’un portage
particulier  par  le  Conseil  Local  de  Santé  Mentale  (CLSM),  conformément  à
l’instruction de 2016 faisant la promotion de l’articulation entre les CLS et les CLSM.
L’instauration de ce dernier a commencé en juin 2023.

 Visas 

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales ;
Vu,  le  Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1434-1,  L1434-2 et
L1434-10 ;
Vu,  la  délibération n°03.2022.026 du Conseil  municipal  de la  commune de Saint-
Genis-Laval,  en date du 24 mars 2022, relative au lancement de la  démarche de
Contrat Local de Santé et de Conseil Local de Santé Mentale ;
Vu,  la  délibération n°VILLE_2022DL043 du Conseil  municipal  de  la  commune de
Pierre-Bénite, en date du 24 mai 2022,  relative au lancement de la démarche de
Contrat Local de Santé et de Conseil Local de Santé Mentale ;
Vu, la délibération n°21 du Conseil municipal de la commune d’Oullins, en date du 23
juin 2022, relative au lancement de la démarche de Contrat Local de Santé et de
Conseil Local de Santé Mentale ;
Vu, la délibération 20223006_02 du Conseil d’administration du Centre Communal
d’Action  Sociale  d’Oullins,  en  date  du 30 juin  2022,  relative  au  lancement  de  la
démarche de Contrat Local de Santé et de Conseil Local de Santé Mentale ;

Vu,  la  délibération  n°CCAS016DL2022  du  Conseil  d’administration  du  Centre
Communal d’Action Sociale de Pierre-Bénite, en date du 21 novembre 2022, relative
au lancement de la démarche de Contrat Local de Santé et de Conseil Local de Santé
Mentale.



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, à l’unanimité des suffrages exprimés avec
6 voix POUR : 

D’APPROUVER le Contrat Local de Santé Oullins, Pierre-Bénite, Saint-Genis-
Laval 2023 – 2028 ;

D’AUTORISER Monsieur le Président du CCAS à signer le Contrat Local de
Santé Oullins, Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval 2023-2028.

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.
Certifié, 

La secrétaire de séance

Fatima EL BRINSSI

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Président du CCAS, 
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